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EPREUVE REGLEMENTATION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 

1)      Quelles sont les prérogatives d’un niveau 4 ? (2 points) 
 
2)      Dans quelles conditions le niveau 4 initiateur a-t-il le droit d’enseigner ? (2 points) 
 
3)      L’arrêté du 22/06/98modifié 2000 est-il applicable à toutes les commissions de la FFESSM ? Justifiez.  
         (2 points) 

 
 

• QUESTION N°2 :  (6 points) 
 

1)      Quelles sont les personnes nécessaires à la constitution du bureau d’une association ? Quels sont leurs  
          rôles ? (3 points) 
 
2) Quelle est la loi qui régit l’association ? Et quelles conditions doivent être réunies pour créer une  
          association sous cette loi ? (3 points) 

 
 

 

QUESTION N°3 :  (4 points) • 
 
 

• 

      1)      Au terme d’une pratique assidue en tant que niveau 4, vous devenez P5 au sein de votre club.    
          Pouvez-vous exercer vos prérogatives de P5 dans un autre club que le votre ? Justifiez. (2 points) 
 
2)      Quelles sont les conditions de candidature au Monitorat Fédéral 1er degré ? (2 points) 

 
 

QUESTION N°4 :  (4 points) 
 
    1)      Combien de commissions existent au sein de la FFESSM. Citez en 4 prépondérantes. (2 points) 
 
     2)      Quels sont les différents niveaux de décentralisation de la fédération ? (2 points) 
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